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1. Base réglementaire 

Le Plan d’études cadre (ci-après PEC) en éducation sociale ES du 16 août 2021 

Le Règlement d’études en vigueur 
 
 
2. Destinataire du document 

• La direction de l’institution formatrice1 

• Le·la formateur·trice à la pratique professionnelle (ci-après FPP) 

• L’étudiant·e 

 
 
3. Définition de la pratique professionnelle accompagnée2 

Dans le cadre des formations professionnelles supérieures, le processus de développement des compétences professionnelles se situe dans une logique 
d’alternance entre l’expérience des étudiant·e·s sur le lieu de pratique et les cours dispensés par l’école. 

La pratique professionnelle repose sur une relation d’apprentissage entre un·e professionnel·le formé·e et expérimenté·e (le·la FPP) et un·e 
professionnel·le en formation (l’étudiant·e). 

Cet accompagnement s’étend sur l’ensemble de la formation. Il vise à : 

• Faciliter le transfert entre théorie et pratique  

• Favoriser le développement des compétences professionnelles  

• Evaluer l’évolution de la maîtrise de ces compétences. 

  

 
1 Cf. Contrat tripartite 
2 Cf. PEC chapitre 4 
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4. Fonction et tâches du·de la FPP 

Le·la FPP accompagne l’étudiant·e sur le terrain de son activité professionnelle durant son processus de formation. Sa fonction s’articule autour de trois 
axes principaux : 
 

Accompagnement 

• Entretenir avec l’étudiant·e un dialogue constructif à propos de son processus de formation  

• Inciter l’étudiant·e à développer une démarche réflexive sur sa pratique, son identité professionnelle et personnelle  

• Etre une personne ressource pour l’étudiant·e. 

 

Partenariat 

• Assurer le lien avec l’école et les partenaires institutionnels concernés  

• Participer aux rencontres tripartites avec l'étudiant·e et le·la responsable de formation (RF) dans un esprit de partenariat 

• Prendre part à la journée FPP à l’ARPIH en début de formation 

• Convenir avec l‘étudiant·e des modalités de collaboration et de fonctionnement, sous la forme d'une convention de collaboration 3.  

 

Évaluation 

• Construire avec l’étudiant·e une démarche d’évaluation formative continue en s’appuyant notamment sur le e-Portfolio 

• Evaluer le processus de formation pratique à la fin de chaque cycle 4 sur la base de différents moyens (rencontres régulières, e-portfolio, observations, 
supports divers).  

• Valider la phase de conception du travail de diplôme durant le 2ème cycle 5.

 
3 Cf. Consignes pour l’élaboration d’une convention de collaboration 
4 Cf. Evaluation du processus de formation pratique 1er cycle / 2ème cycle 
5 Cf. Protocole d’évaluation de la phase de conception du travail de diplôme (TD) 
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5. E-portfolio de compétences  

Le e-portfolio est un outil au service de la réflexion, de l’apprentissage, du renforcement et du développement des compétences des professionnel·le·s en 
devenir. Il est un support à l’accompagnement de l’ étudiant·e. Il lui permet d’explorer son parcours, de comprendre de quoi il est fait et de rechercher – 
au regard du PEC – les compétences professionnelles qui s’en dégagent, d’en démontrer leur niveau de maîtrise et d’identifier des pistes de 
développement. Il permet de rendre visible les apprentissages réalisés durant le cursus de formation.  
 

Intentions 

L’utilisation du e-portfolio vise à amener l’étudiant·e à : 

• Cumuler et mettre en visibilité des traces des apprentissages issues de ses expériences professionnelles 

• Conscientiser l’évolution de la maîtrise de ses compétences professionnelles au fil du processus de formation (autoévaluation) 

• Témoigner de façon continue de sa professionnalité et l’expliciter lors des certifications de fin de cycle. 

 

Utilisation et accompagnement 

Le e-portfolio remplit une fonction de support à l’accompagnement permettant à l’étudiant·e de développer ses réflexions sur l’action de façon continue. 
Le·la FPP et le·la RF peuvent entrer en interaction l’étudiant·e directement dans le e-portfolio par le biais de « conversations ». L’utilisation par l’étudiant·e 
du e-portfolio fait partie des heures de pratique accompagnée et correspond à environ 60 heures par année scolaire.  

L’outil e-portfolio permet donc au·à la FPP de : 

• accéder aux aspects significatifs de l’activité professionnelle de l’étudiant·e (traces de l’activité) tout au long de sa formation 

• accéder à sa réflexion sur sa pratique et à la relier à des dimensions théoriques (transfert) 

• prendre connaissances des situations analysées par l’étudiant·e en amont des rencontres et de susciter l’échange et les questionnements  

• Questionner l’autoévaluation posée par l’étudiant·e. 
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Échéancier de la démarche e-portfolio 

1er cycle 

 Étudiant·e FPP  RF 

Ateliers e-portfolio 
Comprendre l’usage et maîtriser 
l’utilisation de l’outil 

 
Expliquer la démarche et faire 
exercer l’utilisation de l’outil 

Journée FPP 
(mi-septembre) 

 

Comprendre la démarche e-portfolio 
Se connecter au e-portfolio et 
expérimenter l'accompagnement 
autour du e-portfolio 

 

De la rentrée jusqu’au 
1er entretien tripartite sur le 
terrain (août-octobre) 

Analyser au moins 
deux activités dans le e-portfolio 

Se familiariser avec l’outil e-portfolio. 
Communiquer des feedbacks dans 
l’outil et lors d’entretiens (en 
visioconférence ou en présentiel). 

1er entretien tripartite Premier bilan lié à l'utilisation du e-portfolio et aux apprentissages s’en dégageant 

Du 1er entretien au 2ème 
entretien tripartite de fin de 
1er cycle 

Analyser au moins trois nouvelles 
activités dans le e-portfolio 

Prendre connaissance des activités 
déposées dans le e-portfolio. 
Reprendre les activités lors des 
entretiens FPP – étudiant·e 

Communiquer des feedbacks dans 
l’outil et lors d’entretiens (visio ou 
présentiel). 
Avant le 2ème entretien, vérifier que 
cinq activités sont analysées par 
l’étudiant·e  

2ème entretien tripartite de 
fin de 1er cycle 

 

En amont de l’entretien, évaluer le 
processus de formation pratique de 1er 
cycle6, le transmettre puis le 
commenter lors de l’entretien.  

Confirmer la validation de la 
pratique 

è un minimum de cinq activités sont analysées par l’étudiant·e durant le 1er cycle 

  

 
6 Cf. Evaluation du processus de formation pratique 1er cycle 
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2ème cycle 

 Étudiant·e FPP  RF 

Du début du 2ème cycle au 
3ème entretien tripartite 

Analyser au moins cinq activités 
dans le e-portfolio 

Prendre connaissance des activités 
déposées dans le e-portfolio. 
Reprendre les activités lors des 
entretiens FPP – étudiant·e  

Communiquer des feedbacks dans l’outil 
et lors d’entretiens (visio ou présentiel). 
Vérifier que cinq activités sont analysées 
par l’étudiant·e avant l’entretien 

3 ème entretien tripartite  

En amont de l’entretien, évaluer le 
processus de formation pratique de 
2ème cycle7, le transmettre puis le 
commenter lors de l’entretien 

Confirmer la validation de la pratique.  
Ritualiser la fin du partenariat tripartite 

Entretien professionnel 

Sur la base de « l’ensemble des 
éléments constitutifs de son 
processus de formation » dont le 
e-portfolio est une ressource clé, 
faire « la démonstration de sa 
professionnalité » et de sa 
réflexivité au terme de sa 
formation  8 

  

è un minimum de dix activités sont analysées par l’étudiant·e durant l’entier du cursus (5 au 1er cycle et 5 au 2ème) 

 
7 Cf.  Evaluation du processus de formation pratique 2ème cycle 
8 Cf. Evaluation de l’entretien professionnel  
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6. Planification du partenariat et disponibilité 

Le partenariat avec les FPP se développe sur la base de rencontres tripartites, certaines planifiées et d’autres organisées en fonction des besoins et à 
l’initiative de l’une ou l’autre des parties. 
 

1er cycle 

Une journée des FPP réunissant les étudiant·e·s et les FPP est organisée par l'école au début du 1er cycle en vue de transmettre des informations sur le 
dispositif de formation et de permettre aux FPP de se familiariser avec le e-portfolio. 

En début de formation, un 1er entretien tripartite est organisé sur le lieu de pratique en vue d’établir les bases du partenariat. 

Un 2ème entretien tripartite de fin de 1er cycle a lieu à l’Ecole durant lequel le FPP commente l’ évaluation du processus de formation pratique 
professionnelle du 1er cycle9 - transmise au préalable - qui est ensuite confirmée par le·la RF. Le·la FPP peut être consulté par le·la RF lors de l’évaluation 
du module CoFo10 qui a lieu à cette occasion. 
 

2ème cycle 

Un 3ème entretien tripartite est organisé sur le lieu de travail durant lequel le·la FPP commente l’ évaluation du processus de formation pratique 
professionnelle du 2ème cycle11 - transmise au préalable - qui est ensuite confirmée par le·la RF. La fin du partenarait tripartite est ritualisée à cette 
occasion. 
 

Disponibilité nécessaire 

Le temps consacré au suivi de l’étudiant·e est estimé à minima à deux séances de deux heures par mois.  

Si des difficultés surviennent au niveau de la formation pratique de l’étudiant·e, celles-ci doivent être portées à la connaissance du·de la RF concerné·e, 
soit par l’étudiant·e soit par son·sa FPP. 

En fonction de la nature des difficultés, le·la RF interpelle la direction pédagogique de l’école et assure la transmission de l’information aux partenaires 
concernés (direction de l’institution formatrice et direction de l’école). Le cas échéant il·elle organise une ou des rencontres permettant de définir les 
mesures adéquates.   

 
9 Cf. Evaluation du processus de formation pratique 1er cycle 
10 Cf. Descriptif du module CoFo 
11 Cf. Evaluation du processus de formation pratique 2ème cycle 
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7. Planification des échéances liées au suivi de la pratique professionnelle 
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9. Notes 
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